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As Méditerranée  

Sandra DELLAROCCA (06.78.29.11.14)    Sophie GODALISSE-ARNULF (06.62.37.98.73) 

Sophie CARRARA (06.19.94.70.12)    Isabelle MARRO (06.47.41.91.06)            

  

Mail : autrement.solidaires.med@gmail.com  
 

LCL solde l’identité du Crédit Lyonnais ! 

LCL ne renouvellera pas les contrats d’exploitations de nos maisons de vacances à Carnac, Hauteluce, 

Hendaye, La Turballe, Pramousquier et Meschers. Pour info, le CSEC vacances est actuellement 

composé de 50 salariés dont l’avenir risque de s’assombrir…  

La nouvelle tombe comme un cheveu sur la soupe… au moment où la distribution du catalogue papier 

vacances est en cours et que les premières demandes de réservations commencent à arriver.  

LCL a décidé, via un recommandé adressé aux élus CSEC, de mettre fin aux derniers « trésors » de 

notre entreprise. Encore un pan de notre histoire qui disparaît : ces maisons de vacances avaient 

survécu aux périodes les plus noires de notre société (ex : années 90). Henri Germain, père 

fondateur du Crédit Lyonnais, fervent défenseur des droits sociaux, n’aurait certainement pas 

accepté cette stratégie purement financière et doit se retourner dans sa tombe. D’ailleurs, nous 

pouvons légitimement nous poser la question du pourquoi de cette « restitution » et au profit de 

qui ? 

Voilà comment LCL organise le dialogue social ou plutôt la destruction sociale. Pour bon nombre 

d’entre vous, cela va mettre fin à un avantage qui vous permettait de bénéficier de vacances en 

fonction de vos moyens. 

Autrement Solidaires dénonce cette énième provocation et refuse de l’accepter. Voilà une fois de plus 

la considération que LCL porte à ses salariés... Les « décisionnaires » enchaînent les mesquineries 

(prime Pepa, prime « Covid », imposition de congés en mai, etc..). Cette décision pourrait être 

acceptable si les comptes de LCL étaient dans le rouge... Or, à ce jour le Groupe Casa bénéficie largement 

des remontées de résultats du LCL… Alors à qui profite le crime ? Pas aux salariés c’est sûr. 

Et la prochaine étape ?  Fin des MSI (déjà que...) ? Renégociation à la baisse de la règle de calcul de 

l’Intéressement Participation ? Les pistes sont nombreuses… 
 

La Direction Générale a certainement oublié depuis longtemps l’importance du rôle social d’une Entreprise 

vis-à-vis de ses salariés.  

  

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


